
COMMUNE DE          
FERRIERES-SUR-SICHON 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 FEVRIER 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois et le 3 février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Ferrières-sur-Sichon dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean-François CHAUFFRIAS, Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 12 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30 janvier 2023 

Présents : M. Jean François CHAUFFRIAS, Mme Bénédicte GUILLON-GRAVILLON, Mme Delphine LE 
GUEN, M. Dominique BENOIT, M. Daniel GITENAY, Mme Annette COGNET, Mme Muriel BARTASSOT,  
M. Thomas MOULINOUX , M. Jean Marcel LAZZERINI, M. Mickael KIBLER, M. Olivier POIZAT. 

Avait donné pouvoir : M. Michel GOLLIARDON à M. Sébastien BARRAUD,  M. André MY à M. Jean 
Marcel LAZZERINI, Mme Elaine COGNET à Mme Annette COGNET. 
 

Secrétaire de séance : Mme Muriel BARTASSOT. 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er DECEMBRE 2022  
Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le compte-rendu de la séance du 1er décembre 2022. 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 

1 – MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS – AVANCEMENT DE GRADE 

Le conseil municipal, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des adjoints territoriaux du patrimoine ;  
 
Vu les décrets n° 2016-604 et 2016-596 du 12 mai 2016 relatifs à la rémunération et à l’organisation 
des carrières des fonctionnaires de catégorie C ; 
 
Vu l'avis du comité technique placé auprès du Centre de Gestion en sa réunion du 
1er décembre 2022 ;  
 
Vu notamment l'article 34 de la loi précitée, 
 
 Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
 
- APPROUVE la suppression au tableau des effectifs de la collectivité d'un poste d’Adjoint technique 
territorial principal de 2ème classe à temps complet ; 
-  VALIDE son remplacement par un poste d’Adjoint technique territorial de 1ère classe à temps 
complet. 
- APPROUVE la suppression au tableau des effectifs de la collectivité d'un poste d’Adjoint technique 
territorial à temps non complet, 22/35ème ; 
-  VALIDE son remplacement par un poste d’Adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non 
complet, 22/35ème. 
- APPROUVE le tableau des effectifs joint à la présente délibération. 



- PRECISE que la présente modification du tableau des effectifs prend effet à compter du 1er mars 
2023 et justifiera l'inscription des crédits nécessaires au budget de la commune.  
 
- AUTORISE le Maire à signer les documents s'y rapportant 
VOTE POUR 13 – 2 ABSTENTIONS le poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe et à 
l’unanimité pour le poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe. 
 
 

- Renouvellement du contrat de Jonathan MARTINET sur la base de 26 heures 
hebdomadaires en accroissement temporaire d’activité 

- Renouvellement du contrat de Brice ROCHE pour six mois en contrat PEC de 26 heures 
hebdomadaires avec une aide de 40 %. 

 

2 – REMUNERATION AGENT RECENSEUR 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi n°2002-276 relative à la démocratie de 
proximité confie aux communes l'organisation des opérations de recensement de la population. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune recevra à la fin du premier trimestre 
2023 une dotation forfaitaire de recensement de l’Etat pour préparer et réaliser l’enquête de 
recensement d’un montant de  1.175 euros. 
 

CONSIDERANT qu'il appartient à la commune de fixer la rémunération de l’agent 
recenseur qui va effectuer les opérations de collecte,  

LE CONSEIL MUNICIPAL  

Après en avoir délibéré,  

• d’affecter en totalité la subvention allouée par l’Etat à la rémunération de l’agent 
recenseur et aux charges sociales soit 1.175, 00 euros, 
• dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne 
l'indemnité allouée à l'agent recenseur 

 
 

2 – DEMANDE DE PRET POUR TRAVAUX DU PREAU DE L’ECOLE 

Des démarches ont été faites auprès des banques – peu de propositions, seules 2 réponses 

de la Caisse D’Epargne et de la Banque des Territoires. Accord de principe pour poursuivre 

avec la Caisse d’Epargne en essayant de diminuer les frais de dossier. 

Vote pour 12, vote contre 3 

4 - CHOIX DES ENTREPRISES POUR LE MARCHE D'AMENAGEMENT DE LA TRAVERSÉE DU 

BOURG 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite à la consultation en procédure adaptée 
concernant  les missions de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la traversée du bourg, dont la 
date de remise des offres étaient le 13 janvier 2023 à 12h00, sept offres ont été remises par voie 
dématérialisée.  

Les plis ont fait l’objet d’une ouverture, puis d’une analyse des offres par la Direction Mutualisée de la 
Commande Publique de Vichy Communauté. 



L’analyse des candidatures et des offres a été effectuée selon les critères énoncés dans le règlement 
de consultation, à savoir le prix des prestations (50 %), la valeur technique (50 %).  

La commission des marchés s’est réunie le 3 février 2023. Au regard de l’analyse il est préconisé de 
retenir l’offre du groupement Atelier d’Architecture -  Nathalie LESPIAUCQ et Cabinet SERRE 
TRUTTMAN MANGIN pour une offre de base de 22 000, 00 € H.T. comprenant le permis d’aménager 
et la variante de 2 000, 00 € H.T. reconnue économiquement l’offre la plus avantageuse. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré : 

- Approuve à l’unanimité l’offre du groupement Atelier d’Architecture -  Nathalie 
LESPIAUCQ et Cabinet SERRE TRUTTMAN MANGIN pour une offre de base de 22 000, 
00 € H.T. comprenant le permis d’aménager et la variante de 2 000, 00 € H.T. 

 VOTE à l’unanimité 

5 – DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ADRESSAGE DE LA COMMUNE AUPRES DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL L’ALLIER : SOLIDARITE DEPARTEMENTALE 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la validation de la numérotation et de la 
dénomination des voies et chemins de la commune.  
 
Le coût global de cette opération s’élève à 5 437, 06 € HT soit 6 524, 47 € TTC. 
 
 Monsieur le Maire propose à l’assemblée de solliciter une participation financière auprès du 
Conseil Départemental de l’Allier.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
 - Décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental de l’Allier pour la 
numérotation et la dénomination des voies et chemins de la commune au titre de la solidarité 
départementale soit 50 % de 5 437, 06 € H.T. 
 

6- SUBVENTION CLASSE DE MER 

Monsieur Le Maire expose au conseil municipal qu'une classe  de mer à Jard sur Mer 
est prévue pour 28 élèves du primaire du 5 juin au 9 juin 2023. 
 
 Il donne connaissance du montage financier prévu par le Directeur de l'école et qui fait 
intervenir la commune à hauteur de 20% du total de la dépense. 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal: 

− Décide d'attribuer une subvention de 25% du coût réel par élève participant à cette 
classe de mer soit 1 944€. 

− Cette subvention sera versée à la coopérative scolaire porteuse du projet. 
 

VOTE POUR 14 – 1 ABSTENTION 
 
AFFAIRES DIVERSES 
 

- AFFAIRES CULTURELLES : un budget sera mis à l’étude en fonction de l’équilibre du 
budget. 



- Des élus souhaitent participer à l’élaboration du budget. 
- Le Paris-Nice va traverser Ferrières le 8 mars entre 15h52 et 16h12. Ce sont les 90 ans 

de cette course avec 22 équipes de 7 coureurs et une arrivée à La Loge des Gardes. La 
sécurité est assurée par l’organisation. 

- Formation des élus – 1er mars journée de formation à la mairie, financée par le DIF. 
- Devis pour alimentation en eau potable le hameau du Moulin Pilard, pour information 

le coût pour la commune serait de 11.000€ 
- Il est prévu la réfection d’une salle de bains dans les logements communaux, un accord 

de principe est donné par le conseil municipal pour l’installation d’une douche 
italienne. Un devis est demandé. 
 

 

Vu le Maire, 
 


